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Rencontre avec l'Inspection Académique

Le secrétariat départemental avait demandé à rencontrer l'Inspecteur d'Académie début
juillet pour faire le point sur la rentrée à venir.
 Cela n'avait pas été possible et la rencontre a été remise au 31 aout dernier.

Nous avons obtenu les informations suivantes que nous vous communiquons :

 Présents pour l'Inspection académique : M. Armangaud et M. Jacquemain

 Moyens : 109 h en plus ont été accordées par le Rectorat pour augmentation d'effectifs. Avec les heures
disponibles au préalable, ils ont fait les réajustements en juillet.
 Ils ont dit avoir été très "attentifs" aux demandes des établissements qui ont déposé un préavis de grève.
 Reste 20h pour des projets pédagogiques innovants et des groupes d'élèves en langues.

 Effectifs : + 418 annoncés par les chefs d'établissements, l'IA estime ce chiffre trop élevé et pense plutôt à une
centaine d'élèves. Donc l'Yonne a une hausse assurée dans les collèges, d'où plus de moyens donnés par le
Rectorat.

 Dérogations : 276 demandes en 6ème, 250 acceptées. Les 26 refusées pourront être acceptées après la rentrée,
si il y a de la place. Voir doc en annexe.
 Pour Montpezat, 68 dérogations acceptées, mais qui ne portent pas atteinte aux autres établissements, selon l'IA.
 Bienvenu Martin n'a pas été pénalisé, selon l'IA. Albert Camus est au taquet.
 Ils disent avoir respecté la capacité des établissements et "à peu près !" 28 élèves par classe.

 Nouvel établissement : Nord d'Auxerre, programmation très lointaine, rien de concret.
 Nord du département : pas de renseignements, mais des réunions ont eu lieu pour une modification de la carte
scolaire, ils n'ont pas d'info sur une date de mise en place.
 Rien de prévu avant deux ou trois ans.

 AE : le budget de l'Académie est en déficit, il a fallu participer à l'effort général. Perte de 3 postes plein sur 130
emplois. Les établissements ont été choisis selon le moindre impact possible, les chefs d'établissement n'ont rien dit.

 Dotation pour accompagnement éducatif et projet spécifique : moins de crédits en général au Rectorat, cela a
été réparti dans les 4 départements, donc 9 % en moins pour le 89. Cette baisse a été atténuée par l'utilisation de
reliquats qui ne seront plus là l'année prochaine, ce qui posera sans doute plus de problèmes.
 Ils assurent que les moyens pour l'accompagnement éducatif sont suffisants. 6162 h ont été maintenues. Ce
dispositif a été évalué en juin de façon très positive : enquête qui a été mise sur le site de l'IA.

 Lycées : ils ont assisté à des réunions et des stages et les dispositifs seront mis en place d'ici le premier CTPD en
octobre avec le nouvel IA, M. PICANO Claude (ancien IA de Belfort).
 C'est le Rectorat qui donne les moyens et il laissera une forte présence, d'après eux.
 Un bureau sera créé : Bureau de gestion des lycées géré par Mme Jaillet (nouvelle SASU).
 L'intérêt est la proximité avec les établissements.
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 Grippe A : c'est le Préfet qui est maître d'œuvre.  Chaque établissement a donné un plan de sécurité.
 Il faut assurer en priorité l'hygiène dans les établissements. L'IA est dépositaire d'un stock de masques à donner
pour les cas suspects. La consigne est de rester à la maison 7 jours.
 Si vaccination systématique, ce sera fait par des équipes volantes dans le primaire et sans doute la même chose
dans le secondaire.
 La fermeture d'établissements est de moins en moins envisagée.
 CHSD sera réuni après le CHSA.
 Pas d'interdiction pour les sorties scolaires, pour l'instant.

 Collège(s) de Puisaye : le "s" est entre ( ), car il n'y a plus désormais qu'un établissement avec le seul nÂ° de St
Fargeau. Il n'y a donc plus que 31 collèges dans le 89 et non plus 33. Nous avons bien sûr émis notre désaccord en
faisant part du non respect des promesses tenues. Ils ont assuré qu'ils seront très vigilants à ce que les profs aient
une heure dans l'emploi du temps pour faire la navette ! Il a fallu poser deux fois la question pour que M. Armangaud
dise que les frais de déplacement seront pris en charge, mais il n'a pas dit par qui. En théorie, ils ont reconnu qu'un
prof depuis 20 ans à St Sauveur peut une année faire tout son service dans un des deux autres sites.
 Ils ont dit aussi que cette année est une année où il y aura des couacs, mais ils feront au mieux ! Sympa pour les
usagers !
 Si des formations sont nécessaires, elles seront mises en places.

 La fusion Mallarmé-Montpezat n'est pas à l'ordre du jour.

 Orientation :
 Brevet :  - 1% par rapport à l'année dernière.
 77,5 % en deçà de la moyenne aca., qui est de 82 %.
 Le taux de passage en 2nd générale et techno est passé au dessus des 60 %, ce qui est la barre fatidique,
symbolique et nationale.
 Le taux de redoublement est devenu insignifiant, à un niveau minimal, donc satisfaction de l'IA. On ne fera sans
doute pas mieux.
 Les Bac pro sont devenus plus attractifs que les BEP et font le plein selon IA. Selon M. Jacquemain, il n'y a pas
moins de place qu'en BEP.
 M. Jacquemain nous prépare un papier sur le sujet.
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